
- REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE

2 016 / 378
DECRET N° 1 DU 08 AOm 2016
portant nomination des membres du Conseil d'Administration
du Port Autonome de Kribi (PAK).-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution;
Vu la loi n° 98/021 du 24 décembre 1998 portant organisation du secteur

portuaire;
Vu la loi n° 99/016 du 22 décembre 1999 portant statut général des

établissements publics et des entreprises du secteur public et parapublic ;
Vu le décret n° 99/127 du 15 juin 1999 portant création des organismes

portuaires autonomes;
Vu le décret n° 99/128 du 15 juin 1999 portant organisation et

fonctionnement des organismes portuaires autonomes ;
Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du

Gouvernement;
Vu le décret n° 2016/267 du 29 juin 2016 portant réorganisation du Port

Autonome de Kribi ;
Vu le décret n° 2016/268 du 29 juin 2016 portant approbation des statuts du

Port Autonome de Kribi ,

DECRETE:

Article 1er
._ Sont, à compter de la date de signature du présent décret,

nommées membres du Conseil d'Administration du Port autonome de Kribi
(PAK), pour une durée de trois (03) ans renouvelable une (01) fois , les
personnalités ci-après désignées :

Personnalité désignéé par le Président de la République :
';,.. Monsieur SIMO NJONOU Jean-Paul ;

Représentant de la Présidence de la République:
> Monsieur BOLENGA Gervais ;

Représentant des Services du Premier Ministre:
> Monsieur ATANGANA TABI Alain Bernard ;

Rep résentant du Ministère Chargé des Finances :
:> Monsieur DJIBRIL LA ABOUYA ;
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Rep résentant du Ministère Chargé des affa ires portua ires :
'r Mo nsieur MBOTH E BEBEYA Henri Joël ;

Représentant du Ministère Chargé de l'aménagement du territoire:

, Mo nsieur NNANGA Ernest ;

Representant de !'Autorité Portuaire Nat iona!e :

jY Monsieur YOU MBA j osué :




